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Mes premiers pas sur le 
kiosque famille
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Service Guichet unique
Hôtel de Ville, 1 rue Jean Gilles
49124 Saint-Barthélemy-d’Anjou 
Tél. : 02 41 96 12 80
Service ouvert le lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 8h45 à 
12h30 et de 13h45 à 17h30 et le mardi de 10h30 à 12h30 et de 
13h45 à 19h (17h30 en période de vacances scolaires).
Courriel : guichet-unique@ville-stbarth.fr

Gu ide  d’ut i l isat ion
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Accéder au kiosque

COMMENT Y ACCÉDER ?

 Depuis la page d’accueil du site de la ville : http://www.ville-saint-barthelemy-anjou.fr

 Directement à l’adresse suivante : https://saint-barthelemy-anjou.kiosquefamille.fr

COMMENT M’IDENTIFIER ?
Lors de votre première connexion, il est conseillé d’utiliser un ordinateur et non un téléphone 
portable.
Pour accéder aux services en ligne du kiosque famille, il est nécessaire de vous identifier via 
votre identifiant et mot de passe transmis par le service Guichet unique.

 Lors de votre première visite, cliquez sur le lien S’inscrire (première utilisation)

 

   Définir mon profil internet

1.
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Découvrir les fonctionnalités

LA PAGE D’ACCUEIL

La page d’accueil du kiosque famille regroupe les actualités liées à vos démarches pour 
l’accueil de loisirs et les services periscolaires (horaires, inscriptions...)

Après connexion, le bandeau en haut vous permet de visualiser le solde de votre compte, 
de consulter vos messages et de revenir à la page d’accueil.

Après connexion,  le bandeau à gauche de la page d’accueil vous permet d’accéder à 
toutes les fonctionnalités du kiosque (voir page suivante).

2.
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Découvrir les fonctionnalités

PRÉSENTATION DU BANDEAU GAUCHE

MES INFORMATIONS
Ma fiche famille : changement d’état civil, d’adresse 
ou de coordonnées de facturation mais également 
rappel de la composition de mon foyer.
Mon quotient familial : à communiquer au service lors 
d’un changement.
Mes codes d’accès : rappel de mon identifiant du 
kiosque famille, modification de mon adresse courriel, 
mot de passe et/ou mes coordonnées téléphoniques
Suivre mes demandes : consultation de mes échanges 
avec le service Guichet unique.
Fiche sanitaire : fiche sanitaire (vaccins et maladies) à 
compléter.
Ajouter un enfant.

MES INSCRIPTIONS
Inscription à une activité : Inscriptions aux activités 
périscolaires (restauration scolaire et mercredi midi) 
et aux activités accueils de loisirs.
Mes réservations : Visualisation du calendrier de 
présence de mes enfants aux activités
Mes modifications de réservations : Changement de 
mes réservations aux activités périscolaires.
Visualiser mes réservations : Visualisation de mes 
réservations par enfant.

MES FINANCES
Liste de mes factures.
Payer en ligne : régler en ligne ma facture grâce au 
télépaiement

MES DOCUMENTS
Documents à télécharger : documents fournis par les 
usagers.
Mes dossiers et pièces :  documents déposés par 
l’administration sur le kiosque (tutoriel, règlement 
intérieur, etc.).

2.

Fiche sanitaire
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Nous contacter

Dans la rubrique « mes demandes » :

Le kiosque famille dispose d’un outil permettant de communiquer avec les services de la 
mairie. Soit il envoie directement la demande après avoir apporté certaines modifications (vu 
précédemment), soit vous pouvez poser librement vos questions en rapport avec le « kiosque 
famille ».

Pour accéder à cet espace, vous cliquez sur le lien « Vos messages » ou « Suivre mes 
demandes ».

Toutes vos demandes sont regroupées dans ce tableau vous permettant de suivre l’état 
d’avancement de votre demande.

Vous pouvez cliquer sur un message pour afficher l’historique de cette demande.

Pour vous informer de l’arrivée d’un ou plusieurs messages, lors de votre identification sur  
« kiosque famille » vous aurez un message vous indiquant « message(s) non lu ».

3.


